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SÉRIES DES CONDUCTEURS DE TRAIN :
POURQUOI ÇA BLOQUE ?POURQUOI ÇA BLOQUE ?

Les discussions concernant les séries des conducteurs 2025 posent d’importants problèmes dans  
la plupart des dépôts du pays. Personnel insuffisant, inquiétude concernant l’octroi des congés,  
application du nouveau RGPS 541, manque d’écoute de la direction, ...

Comment en est-on arrivé là ?
Depuis le début des discussions, la seule obsession de la direction est la chasse aux «Mineures», 
ces heures prévues mais non prestées par les conducteurs. La solution proposée par la direction ? 
Aligner un maximum d’heures en série. Si personne ne discute de la nécessité pour les agents de 
prester les heures prévues, force est de constater que la solution proposée pose plusieurs problèmes.
Prenons deux exemples concrets :

1) Voici la série de Jonathan :

► Premièrement, dans le cadre du nouveau RGPS 541, le nombre d’heures maximum à prester est 
fixé (50h/semaine et 520h/trimestre). Il ne sera plus possible, comme auparavant, de dépasser ces 
maxima. Autrement dit, les périodes de réserve ne sont plus aussi flexibles.
► Deuxièmement, si les périodes de réserve ne sont plus aussi flexibles et qu’on aligne un maximum 
d’heures en série, le résultat est évident : les agents vont davantage être en liberté lors de leur  
réserve. Quelles conséquences pour les congés du dépôt ?
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Le premier trimestre, Jonathan va travailler 417h35. Il faut ajouter les 3 CV et les 3RR prévus, soit 48h = 
Au total, sur le premier trimestre 2025, Jonathan va prester 465h35 sur les 512 h maximum autorisées
► Il reste 46h25 à planifier en hors-série.

Dans ces 2 semaines de réserve, Jonathan doit avoir :
X RH + Y CH = 7 jours / Il lui reste donc 7 jours de travail, soit 6h37 maximum par jour.

2) La série d’Alexandre :
Le premier trimestre, Alexandre va travailler 411h25. Il faut ajouter les 3 CV et les 3 RR prévus, soit 48h = 
au total, sur le premier trimestre 2025, Alexandre va prester 459h35 sur les 512h maximum autorisées
► Il reste 52h35 à planifier en hors-série.

Dans ces 2 semaines HS, Alexandre doit avoir :
X RH + Y CH = 5 jours.Il lui reste donc 9 jours de travail, soit 5h50 (!!) maximum par jour.

Avec ces deux seuls exemples (parmi d’autres), on comprend facilement les problèmes que posent 
les séries sous leurs formes actuelles : trop d’heures sont planifiées dans les séries.  
Cela se traduit de plusieurs manières : 
► Amplitude moyenne de service de plus de 8h, 
► Moyenne de séries de plus de 8h, 
► Semaines de 6 jours consécutifs, ...

Quelles conséquences ?
Lorsqu’un agent a atteint son maximum d’heures (50h/semaine ou 520h/trimestre), le ta-
bleau de service peut aligner un CSF (=Crédit d’Heure Fictif, sorte d’alternement), ce qui 
risque de se passer régulièrement vu les exemples ci-dessus. Mais si l’ensemble des agents 
hors-série sont en CSF, qui va assurer les services des collègues ayant demandé congé ? 



A ceci, s’ajoute une véritable explosion de la charge de travail des tableaux de services locaux qui 
vont devoir jouer au pompier avec des agents qui fleurteront tous avec leur maximum d’heures. 
Comment accorder les congés, les formations permanentes, les visites médicales, ... ?
Enfin, on peut sérieusement se poser des questions sur la sécurité de l’exploitation.  
En effet, au terme de la commission Buizingen, une série de conclusions avaient été formulées.  
Telles que :

► «En matière de changement de série, il faut adapter le logiciel et y inclure différents  
paramètres tenant compte de l’aspect psychosocial et permettant d’établir des séries plus  
réalistes»
► «Il faut être plus attentif, lors de la conception des horaires de travail des conducteurs de train,  
à différents facteurs qui influencent la charge psychosociale de ces derniers.»
► «Il faut discuter des changements de séries (horaires) en temps utile avec les conducteurs de 
train pour leur permettre de mieux organiser leur vie familiale.»

14 ans après, les discussions sont toujours les mêmes...
En 2018, la direction avait annoncé lors du dossier de la revalorisation, l’installation du programme APS  
(prévu pour 2019) ce programme devait permettre de respecter la moyenne des 8h dans les séries 
avec les semaines hors-séries comprises.
Nous sommes en novembre 2024, 6 ans après et le programme n’est toujours pas d’actualité.  

Quelles solutions ?
Pour la CGSP Cheminots, l’ensemble de ce dossier démontre l’acharnement de la 
direction à remplir ses objectifs managériaux, au détriment du bien-être des agents. 
On se retrouve encore une fois face à une direction qui ne reconnait pas ses erreurs 
et n’écoute pas les propositions de solutions des organisations reconnues.

Ce dossier montre également que la SNCB fonctionne avec trop peu de personnel.  
Si le nombre d’heures est aussi élevé dans les séries, c’est parce qu’il n’y a pas assez de conducteurs 
pour faire fonctionner l’intégralité du plan de transport.

Pour la CGSP/ACOD, le respect de la loi de 1971 sur les heures supplémentaires, de la réglementation 
Hr-Rail et le respect du bien-être des agents passeront par le recrutement d’agents supplémentaires.

En attendant ces recrutements, nous ne pouvons accepter des séries qui vont créer des heures  
supplémentaires. Nous réclamons de la direction BTO qu’elle revoit sa position et qu’elle retravaille  
les grilles de série avant leur application.

Les secrétaires nationaux,  
Moers Thierry et Tony Fonteyne

Les secrétaires régionaux,
Jonathan Coppée et Franky De Kuysscher
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 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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